
Durée de la Formation

14 Heures

Public Concerné

Tous les salariés des 
entreprise publiques ou 
privées

Nombre de Participants

Groupe de 4 à 10 personnes

Pré Requis

Aucun

Méthodes Pédagogiques

Apports théoriques sur vidéo 
projecteur
Démonstration du formateur
Exercices Pratiques

Attribution Finale

Carte de Sauveteur 
Secouriste du Travail

Lieu de Formation

Inter-Entreprise dans les 
locaux de JFC Formation ou 
en Intra-Entreprise

PROGRAMME DE FORMATION INITIALE 
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

OBJECTIFS

Permettre l’intervention sur le lieu du travail d’un Sauveteur 
Secouriste du Travail dès les premiers instants qui suivent un 
accident.
-Mettre en place les mesures préventives pour éviter le sur-accident 
et sécuriser la victime.
-Savoir donner l’alerte et apporter les premiers gestes de secours 
envers une victime d’un accident.

PROGRAMME DE LA FORMATION : 

Cette formation est essentiellement pratique, les explications du 
programme sont données pendant et à l’occasion de l’apprentissage 
des gestes.

1) Rôles du Sauveteur Secouriste du Travail 

2) Rechercher les dangers - Protéger – Prévenir - Examiner - Alerter –
Informer - Secourir

� La victime saigne abondamment

� La victime s’étouffe

� La victime se plaint de sensations pénibles et / ou présente 
des signes anormaux

� La victime se plaint de brûlures (+ cas particuliers)

� La victime se plaint d’une douleur empêchant certains  
mouvements

� La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas 
abondamment

� La victime de répond pas, elle respire

� La victime de répond pas, elle ne respire pas (réanimation 
cardi-pulmonaire et utilisation du défibrillateur automatisé
externe (DAE) chez l’adulte et l’enfant

3) Situations Inhérentes aux risques spécifiques

EVALUATION DES SST

Un certificat de sauveteur secouriste du travail sera délivré au 
candidat qui a participé activement à l’ensemble de la formation et fait 
l’objet d’une évaluation continue favorable de la part du formateur

OBLIGATIONS LEGALES

Article R241-39 du Code du Travail : « ..obligation pour l’employeur, 
dans tous les établissements ne disposant pas d’infirmier à demeure, 
de prendre les dispositions nécessaires pour assurer les 1ers secours 
aux accidentés et aux malades ».
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